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DROIT DES PEUPLES A L’AUTODETERMINATION

EXERCICE EFFECTIF DU DROIT A L’AUTODETERMINATION PAR L’AUTONOMIE

Indonésie * : projet d’amendement au projet de résolution A/C.3/48/L.17

Exercice effectif du droit à l’autodétermination par l’autonomie

Remplacer

d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-neuvième session, au
titre du point de l’ordre du jour intitulé "Droit des peuples à
l’autodétermination", un point subsidiaire intitulé : "Exercice effectif du
droit à l’autodétermination par l’autonomie".

par

de reporter l’examen de ce point subsidiaire à l’une de ses futures
sessions.

-----

* Soumis au nom des Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies qui
sont membres du Mouvement des pays non alignés .
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